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QUESTIONNEMENT 
3.1. Les principales questions sont les suivantes :  

- Comment les projets favorisent le développement économique et l’offre en formation du 
territoire ? 

- Comment les projets fédèrent les capacités de création et d’innovation du territoire ? 
- Comment les projets prennent en compte les valeurs du territoire ? 
- Comment les projets intègrent les habitants, les acteurs dans la ville de demain ? 

3.2. La grille de lecture des instances de concertation : quelle proximité, quel développement ? 

Comment les projets favorisent le développement économique et l’offre en formation du territoire ? 

Par exemple par : 

- La valorisation des pôles d’excellence existants et en devenir 
- La consolidation du tissu économique local dans sa diversité (les 3 secteurs économiques) 
- Un développement économique bénéficiant à la population (jeunes, seniors, familles monoparentales, étudiants, 

ruraux, urbains, habitants de quartier ….) 
- La création de nouvelles activités économiques et de nouveaux emplois durables et non délocalisables 

Comment les projets fédèrent les capacités de création et d’innovation du territoire ? 

Par exemple par : 

- La création de coopérations et des synergies d’acteurs publics et privés et entre les différents territoires 
- Le développement d’alliances métropolitaines, avec l’Ile de France 

Comment les projets prennent en compte les valeurs du territoire ? 

Par exemple: 

- En favorisant une culture partagée ? pour s’approprier une identité et être ambassadeurs 

Comment les projets intègrent les habitants, les acteurs dans la ville de demain ? 

Par exemple par : 

- En plaçant les habitants, dans leurs diversités, au cœur du projet 
- En prenant en compte les modes de vies en évolution, en mutation 
- En intégrant les différentes temporalités de vie 
- En animant la vie des habitants et du territoire 
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